
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 2æ6:717 DU 
'1 

DECE$4BRE 2006

Portant Nominetioo à tihe exceptionnel
ciül et étranger dans l'Ordre du Mérite
du Bénin de Monsieur lazare LOCO,
Représentant de I'OMS, en fin de
mission

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEFDE L'ETAT

CHEF DU GO[IVERNEMENT
GRAND.MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

VU la loi No 90-32 du ll Décembre 1990 portant coastihrtion de la Répubüque du
Bénin;

\/U la Proclamation le 29 lüârs 2006 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 Mars 2006 ;

\/U la Loi N" 94429 du 03 Juin 1996 portant de l'ordre National du
Bénin;

VU Iâ toi N" 87-018 du 21 septembre 1987 portant création de l'ordre du Mérite du
Bénin;

VU le Décret N" 2006178 du 08 Awil2006 portant composition du Gouvemement ;

VU le Décret N" 200,L326 du 07 Juin 2004 portant nominslioa de Monsieur Salomon
D.E. BIoKou en qualite de Grand chancelier de l'ordre National du Bénin par
interim ;

VIJ le Décret N. 2005473 du 04 Août 2005 portant nomination de Monsieur Romain
vILoNCUEzo en qualité de viceGrand chancelier de l'ordre National du
Bénin;

VU les Décrets N"s 88-337 du 29 Août lggg et gg-243 du 14 Mai l9g9 portant
nominsy;isas des membres du Conseil de l,Ordre National du Bénin;

VU la tæthc N'0332/I\,IAF/§G}vI/DPE/SC du 20 Septembrre 2006 ;

§rès avis du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

REPUBLIQI.IE DU BENIN



1

Article lo: Est nommé à tiüe exceptionnel, ciül et étranger dans POr&e du Mérite du

Éffio-gua" de chevatier, pour prendre rang dc la date de sa réception dans l'Ordre'

Monsieur l-azarcL@O, n"iier-rà"t Resident de fOrganisation Mondiale de la Santé

(OMS) en fin de mission.

DE CRE TE:

Articte 2 : Iæ présent Decret sera enregisté et publié au Journal officiel.

FaitàCotonou, le ,1 déccrbre 2oo6

Par le Président de la RéPublique,

Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maîre de f Ordre National du Bénin,

Iæ Grand Chancelier de l'Ordr€
National du Bénin P.i.

SalomgnD.E. BIOKOU
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